Assurance veuvage pour resident thailande

Par fragson, le 21/06/2011 a 08:28

Bonjour,rnEn tant que veuve d'un ressortissant francais décedé en octobre 2010 ma belle
mere peut elle obtenir une assurance veuvage en étant domiciliée en Thailande ? (Elle a 51
ans et ne peut prétende encore a la pension de reversement).rnrnMerci pour votre
réponse,rnD'autant qu'elle n'a un visa que pour un mois nous avons un délai trés court.

Par mimi493, le 21/06/2011 a 13:55

Une des conditions de l'allocation temporaire de veuvage est de résider en France

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



